
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin des Anciens et Amis de l’ECA 

N°59     mai 2018 

L  ÉcaLien 

Les pavillons (Kakémonos-terme actuel !) flottent sur le site de l’ECA lors des 
Journées Portes Ouvertes de mars 2018. La direction et le corps enseignant se 
doivent de « promouvoir » notre école par tout moyen de communication : Presse, 
flyers, tracts, banderoles…Et notre association peut aussi être un vecteur de com ! 
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- Journées « Portes 

Ouvertes » 

- Mai 68-Mai2018 : 50 ans ! 

Communiquer ! 

 p2   

- Le Mot du Président 

- L’Agenda 

- Journée du  16 juin 
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- Instants vécus à l’ECA 

par Jean Marc 

  

La « Com » 
dans tous ces 
états ! 
 
Chaque année au printemps (et 
parfois dès l’automne de la 
rentrée) la presse locale 
s’empare d’éditions spéciales sur 
la formation et les différents 
établissements scolaires. 
Informations (filières, cursus…) 
mais également « publicités » 
payantes (!) pour les écoles qui, 
souvent, rivalisent d’ingéniosité 
pour mettre en avant leurs 
atouts : 
Réussite scolaire, équipement, 
projet pédagogique, 
encadrement, cadre de vie 
scolaire… Car il faut séduire les 
clients que sont les futurs élèves. 
La concurrence est féroce. Les 
équipes de marketing font appel 
aux différents types de supports 
pour bien communiquer. 
 
Lors de notre AG de novembre 
2017 un projet de communication 
et d’identification de notre 
association auprès de notre 
école vous a été présenté. Il se 
concrétisera le 23 juin prochain 
par une journée spéciale ouverte 
à tous les anciens élèves, 
professeurs et amis de l’ECA. 
Retenez cette date et venez tous 
à ce rendez-vous solennel. 
Nous devons bien cela à notre 
école ! 
Voir p.2 
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Journée du samedi 23 juin 2018 
 
Vous êtes tous invités à cette importante 
journée « identitaire ».  
 
11h00 : ECA - Inauguration de la plaque et 
de la banderole offertes par notre 
association 
12h30 : Repas des anciens et amis 
 
Inscription pour le repas : 
Retouner le bulletin d’inscription ci-joint 
avant le 9 juin 2018 à l’adresse de l’amicale 
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Agenda 

Samedi 23 juin : Journée conviviale. Inauguration 

Vendredi 16 novembre : AG Ordinaire  

 

Conseil d’Administration  

Bureau 

Président : David Bado- 06.13.13.64.62 

pbaelectricite@orange.fr 

Vice Président : Serge Lacroix- 06.80.58.80.11  

Sergelacroix@orange.fr 

Secrétaire : Jean Marc Vuagnoux 

jm.vuagnoux@orange.fr 

Trésorier : Lucien Serain- 04.50.67.47.76 

lucien@serain.net 
 

Membres CA  

Yves Aurange- 06.08.53.78.46 

yaurange@perinter.com 

Didier Demolis 

ddfpt@lycee-eca.fr 

François Faure- 06.83.31.49.23 

francois.faure12@orange.fr 

Louis Jacquemoud 

louisjacquemoud@gmail.com 

Louis Marin Lamelet 

louis.marin-lamellet@wanadoo.fr 

 

 

Cher(e)s Ami(e)s, 
 
 

C’est avec fierté́ et humilité́ que je succède dans ce 
fauteuil aux présidents fondateurs de notre 
association, Lucien Andolfatto, Henri Maulet et 
Serge Lacroix. 
Je m’en voudrais d’oublier, les Michel Poettoz, 
Patrick Bouvier, François Faure, Lucien Serain et 
Yves Aurange qui sont ou ont été́ des moteurs 
essentiels à la création et au fonctionnement de 
notre groupe, ainsi que notre jeune retraité Bernard 
Brachet qui nous a accompagné́ ces dernières 
années. 
 

Remerciements évidents aussi au différents directeurs Roland Blampey 
et Denis Szypzak qui ont toujours soutenus les projets ainsi que le corps 
enseignant dont le soutien est fondamental. 
 
Depuis sa création, nous avons défendu les valeurs humaines, amicales 
et professionnelles qui ont donné́ vie à notre unité́. 
La force d’une association et de son équipe, ce sont ses valeurs et le 
sens qu’elle donne à ses actions. 
Elle nous a permis de se retrouver ou de se trouver pour ceux qui ne se 
connaissaient pas, c’était sa vocation d’origine, l’est encore et le sera 
toujours. 
Il n’est pas toujours facile de trouver la bonne idée ou de réaliser la 
bonne action. 
C’est pourquoi votre engagement est important. 
 
Au-delà des projets qui nous occupent déjà, j’aimerai que nous puissions 
coordonner nos moyens à la recherche de stages pour nos jeunes. 
Que les anciens puissent aider les élèves à travers l’ECA est un juste 
retour des choses. 
C’est avec cet esprit de camaraderie qui vous anime, vous les anciens, 
éparpillés sur l’ensemble du département que je compte sur votre aide. 
Nous reprenons aussi nos activités du mois de Juin où nous comptons 
aussi sur votre présence et votre bonne humeur. 
 
En attendant ces bons moments, de vous revoir tous et au nom des 
membres du conseil d’administration de l’amicale, croyez les amis, en la 
sincérité de nos actions et notre dévouement. 
 
David 
 

Mot du Président 
 

Pour que vive notre association ! 

Pense à envoyer ta cotisation (2018 : 25 €) à 

l’adresse de l’amicale : 

AA ECA Lycée technique privé ECA 

2 RUE DES CARILLONS 

74942 ANNECY LE VIEUX 
Chèque libellé à l’ordre de l’AA ECA 

 

Un classement très honorable 

 

Un article du Monde établit le classement des lycées en 2018 

selon les résultats du bac 2017 et une note attribuée par le 

journal selon certains critères. 
Pour les lycées pro, l’ECA est 1er sur Annecy et 7ème sur 48 
établissements en Haute-Savoie. 

 

Établissement 
Taux de réussite 

(bac 2017) 

Score 
(moyenne sur 

20) 

LYCEE E.C.A. – Privé 

ANNECY (74) 95 % 19,2 

 

Information donnée sur le site de notre école : 

http://www.lycee-eca.fr/ 

Le site Internet de notre école : 

http://www.lycee-eca.fr/ 

Adresse Courriel: lycée-eca@orange.fr 

Pour les Anciens: 

https://sites.google.com/site/aaeca74/ 

aaeeca74@gmail.com 
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La présence de l’Association aux portes 

ouvertes revêt un caractère particulier ; 

Nous sommes en quelque sorte des invités ! 

Il ne s’agit pas pour nous de s’immiscer 

dans la démarche parents-école, mais de 

témoigner, par notre présence, d’une 

continuité, voire d’une certaine 

reconnaissance, des dizaines d’années 

après, vis à vis du rôle que l’ECA a pu jouer 

sur notre parcours personnel, professionnel. 

Les tables rondes, stages, visites 

d’entreprises … sont les fruits de ces 
parcours professionnels apportés aux 

élèves.   

     Si de ‘’notre temps’’, entrer à l’ECA 

était une chance, un atout, à l’examen du 

palmarès du ministère paru fin mars, ‘notre 

école’ occupe une place très honorable, due 

à l’engagement de l’ensemble du 
personnel, soucieux de la réussite 

professionnel et humaine des élèves ;   

Alors…on continue ?   

 

Bernard Carlioz  

  

 
David, Bernard B.,Serge et Bernard C. a 

l’accueil des ateliers. 

 

 
 

Les BAC Pro SSIHT (Système numériques) et 

MELEC (Electricité) ont interressé de 

nombreux jeunes. Des métiers, a fort potentiel 

d’embauche, en découlent.  

50 ans ! 

  

 
En 1968, les 19 élèves de terminale (mécanique et électricité) ont passé leur BAC (à 

l’époque Brevet de Technicien). 

  

A l’entrée de la première épreuve, un panneau : Examens annulés cette année pour 

cause de grève. Les diplômes seront attribués à la vue du livret scolaire avec 

possibilité, pour ceux qui n’auraient pas leur diplôme, de passer un examen de 

rattrapage en septembre. Nous étions en mai 1968.  

  

Quasiment 50 ans plus tard, nous nous sommes retrouvés, une fois de plus, pour un 

repas à Talloires au bord du lac. 

  

Certains ont continué comme techniciens ; d’autres sont devenus ingénieurs ; certains 

ont même réussi dans l’immobilier ou dans l’enseignement. Certains aussi ont 

continué dans l’informatique en passant par un BTS à l’ECA. D’autre enfin sont 

devenus responsables d’entreprises. 

  

Tous ont plaisir à se retrouver, de temps en temps, pour évoquer leurs années d’ECA. 

Tous sont restés jeunes dans leurs têtes et sont encore plein de projets. 

 

Cordialement  

Albin Dutruel 

 

La liste de ceux de cette promotion de 1968 : 

      Dominique Aguilar, Jean-Pierre Amphyon, Michel Amphyon, Jean-Claude Betend,  

Bernard Bastard Rosset, Bernard Blanchet-Voyer, Michel Cauvet, Jean-Louis 

Chamel, Michel Collomb-Clerc, André Dupont, Albin Dutruel, Gérard Gardet, Richard 

Guerin, Jean-Luc Hérisson, Joseph Lyonnaz, Joseph Manfré, Jean Michel Métral, 

Joel Porret, Michel Rey 

  

Portes 

ouvertes 

 

Reconnaissance internationale pour Micha(el) Poettoz ! 
Michel, son papa, peut être fier. Au JO de PyeongChang Micha a terminé en 

bonne place du slalom spécial. Le Dauphiné Libéré a relaté la relation avec notre 

amicale et les réseaux sociaux ont suivi... ! 
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 Instant vécu au lycée 

 

Un matin, Mme PERILLAT, l’infirmière de 

l’époque m’appelle à l’infirmerie pour voir un 

élève, (que j’appellerai Vincent) soit - disant 

blessé en EPS. Je vois donc ce dernier avec 

elle et le questionne pour savoir comment 

cela s’est passé. 

 

Paroles d’Evangile ! 
 

« Je me suis fait mal au pied en courant dans 

le gymnase. – (moi) en as-tu parlé au 

professeur ;  (Vincent) non. » Je me rends au 

gymnase pour voir le professeur avec qui il 

était en cours, et lui me dit qu’il ne comprend 

pas car pendant cette heure d’EPS les élèves 

étaient assis depuis le début de séance, pour 

écouter les consignes des nouvelles activités 

qui allaient démarrer aux prochaines séances. 

Je retourne voir Vincent qui me déclare alors 

qu’il s’est blessé en entrant dans le lycée vers 

le portail, je lui demande comment, je ne sais 

pas.  

En regardant son pied je me rends compte 

avec l’infirmière qu’il a une marque bleue sur 

le dessus du pied, comme s’il avait reçu un 

coup, il ne veut toujours rien me dire. Je me 

rends dans la salle où était réunie sa classe de 

3ème pour avoir plus d’explications ; bien 

entendu personne ne veut s’exprimer. La 

récréation de 10 h approchant je m’exprime 

ainsi : « de toute façon, moi j’ai tout mon 

temps, tant que je n’ai pas plus d’explication 

vous ne sortirez pas de cette salle ». Un élève 

(que j’appellerai Mathieu) me dit alors « moi, 

Monsieur, j’étais présent et je veux bien vous 

expliquer. » Nous descendons alors dans le 

bureau.  

Mathieu : « c’est un élève de 1ère bac 

professionnel (que j’appellerai Xavier) qui en 

franchissant le portail a roulé sur le pied de 

Vincent avec sa moto. »  

Moi : « Est-ce que tu peux reconnaître la 

moto de Xavier » ; Mathieu : « oui elle est 

. 

garée dans le parking motos-vélos. » Je 

prends donc un cadenas que j’avais en 

réserve pour le prêter si nécessaire aux élèves 

et nous allons cadenasser cette moto. A la 

récréation du matin, un élève vient me voir et 

me dit « Monsieur vous avez cadenassé ma 

moto, mais moi je n’ai rien fait, c’est Xavier 

qui a blessé Vincent, et il a déposé sa moto 

chez Cholet, le réparateur d’en face du 

lycée. » 

 Je reprends mon cadenas, et je vais voir 

Monsieur Cholet pour lui expliquer les faits, il 

n’était pas au courant que la moto de Xavier 

était chez lui, je lui demande si je pouvais la 

cadenasser, pas de problème pour lui. 

Au début des cours je me rends dans la classe 

de Xavier et lui demande de descendre dans 

mon bureau pour connaître sa version. Moi à 

Xavier : « tu n’as rien à me dire » Xavier : 

« non ».  Moi : « comment es-tu venu au lycée 

ce matin ? Xavier : « à pied » ; Moi : « c’est 

super j’ai trouvé une moto ce matin ». Xavier : 

« non je suis venu en moto et je l’ai déposé 

chez Cholet pour une révision. » ; Moi : « Tu 

arrêtes je connais toute l’histoire et ta 

manière d’agir : en entrant ce matin tu as 

roulé sur le pied de Vincent, tu es allé 

planquer ta moto chez Cholet – cela s’appelle 

un délit de fuite après accident, alors soit tu 

reconnais les faits ou j’appelle la Gendarmerie 

et leur donne ma version et celle des témoins 

qui ont vu la scène ». Xavier reconnaît les 

faits. Je décide alors d’appeler les parents. Je 

demande à Xavier qui je dois appeler ; sa 

mère ou son père, car les parents étaient 

divorcés et avaient la garde alternée une 

semaine sur deux. Cette semaine je suis chez 

ma mère. Je compose donc le numéro de 

portable de la maman et je me fais incendier 

car je la dérange pendant sur son lieu de 

travail. Etant sur cet incident depuis 8h30 le 

matin, ma réponse n’a pas été un modèle de 

courtoisie, je le reconnais : 

« Ecoutez, Madame, moi aussi le 

comportement de Xavier m’a dérangé dans 

mon travail ce matin, voilà les faits, 

maintenant soit vous venez pour régler cela 

avec moi et les parents de Vincent et faire un 

constat, soit après 11h30 j’appelle la 

gendarmerie et vous règlerez cela avec eux ». 

Sa réponse d’un ton agressif : « C’est bon je 

vais venir ». 

J’ai gardé Xavier dans mon bureau, en 

attendant. La mère et le père de ce dernier 

sont arrivés une demi-heure plus tard. C’est le 

papa qui a pris la parole et demander des 

explications, à Xavier « Pourquoi tu as agi de 

cette manière, tu es assuré ». Il m’a demandé 

les coordonnées des parents de Vincent pour 

les rencontrer et faire marcher l’assurance de 

Xavier. Nous avons conclu cet entretien en 

nous saluant. Mais madame a renchéri par 

« Vous n’avez rien d’autre à me dire » ; ne 

voyant pas je lui ai demandé ce qu’elle 

attendait de moi. Sa réponse « Du fait que 

vous m’avez dérangé pendant mon travail, 

j’attendais des excuses ». Je ne me souviens 

pas très bien de ma réponse, mais je pense 

qu’elle était à peu près dans ce style : « Je 

m’attendais à plus de compréhension et à des 

excuses de votre part sur le comportement de 

Xavier qui nous pose pas mal de problèmes 

depuis son entrée dans le lycée. Alors non je 

ne crois pas être obligé de m’excuser. » Xavier 

est parti avec ses parents, pour le reste de la 

journée. 

 

Des faits similaires j’en ai vécu un certain 

nombre, alors c’est à vous parents, grands-

parents que j’adresserai ma conclusion : avant 

de défendre vos enfants et de prendre parti 

contre les enseignants, la société, renseignez-

vous sur les faits qui leur sont reprochés. 

Prenez la bonne et juste décision, car c’est 

certainement une véritable preuve d’amour. 

Le respect de l’autre, de l’autorité c’est la 

seule vérité possible et l’acte de citoyenneté 

par excellence. Pensons-y, et transmettons 

ces vraies valeurs de justice, de société, mais 

aussi d’EVANGILE *. 

Jean Marc Vuagnoux 

 

*cf Mathieu ch 25 « Amen, je vous le dis, ce 

que vous avez fait à l’un de ces plus petits qui 

sont mes frères, c’est a moi que vous l’avez 

fait ». 

 

Après avoir laissé volontairement la parole à notre ami Bernard, suite à son départ en retraite 

bien méritée après ces années de service et de dévouement à notre lycée, Jean Marc partage à 

nouveau avec nous un instant vécu en tant que Conseiller Principal d’Education.  

 


